Par arrêté n° 941 CM du 31 août 2006.— Le premier alinéa de l’article 2 de l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat” est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 2.— L’office est administré par un conseil de treize membres qui comprend :”.

